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a diversite mediatique et 
l’offre journalistique se sont 
amoindries ces vingt-cinq 
dernieres annees en Suisse: la 
Commission federale des me-
dias (Cofem) le rappelle dans 
un rapport publie ce mardi, 
s’appuyant sur plusieurs tra-
vaux. «Dans un pays federal et 
plurilingue, la democratie di-
recte ne peut pas fonctionner 
sans les medias», affirme-t-elle. 
Au vu de la realite du marche 
helvetique et des defis que pose 
la numerisation, l’organe es-
time un soutien public justifie, 
mais appelle a une revolution 
du systeme.
a nouvelle aide doit tout 
d’abord etre «technologique-
ment neutre». Cela reviendrait 
a ne pas favoriser certains me-
dias en vertu de leur support, 
comme c’est le cas aujourd’hui 
avec la redevance pour l’au-
diovisuel et le tarif preferen-
tiel pour les envois postaux. 
n systeme que conteste par 
ailleurs ’Agefi. «es dissy-
metries sur le marche et les 
mauvaises incitations seraient 
enfin evacuees», se rejouit le 
professeur de l’niversite de 
Fribourg Mark Schelker.

Une indépendance  
à l’égard de l’Etat
Cette conception intervient 
apres le refus l’an dernier d’un 
train de mesures en faveur des 
medias porte par le Conseil fe-
deral. Celui-ci prevoyait une 
aide directe aux medias en 
ligne, jusqu’a present nulle-
ment soutenus, et une augmen-
tation du soutien aux chanes 
locales ainsi que de l’aide a l’en-

voi postal. a Cofem propose 
de reorganiser le tout en trois 
volets: des mesures generales 
de soutien (notamment pour 
la formation), une aide aux en-
treprises fournissant des offres 
journalistiques et des contribu-
tions a des projets mediatiques 
innovants, notamment dans le 
domaine de l’investigation. Ces 
subventions doivent etre attri-
buees selon des criteres lies au 
contenu, a l’audience ou a l’im-
pact des contenus produits.
e professeur d’economie re-
grette que la Cofem n’ait «pas 

ose toucher a la SSR», cet «ele-
phant in the room» createur 
de «concurrence deloyale avec 
les autres medias». Si la Co-
fem defend dans son rapport 
le maintien du service public 
national, elle n’aborde ni sa 
mission ni son financement. 
Ce point n’est pas anodin, dans 
la mesure ou  l’DC a lance 
une initiative demandant de 
reduire de moitie la redevance. 
Certains analystes avaient du 
reste vu dans les motivations 
du rejet par le peuple du pa-
quet d’aide aux medias l’an 

dernier une posture critique a 
l’egard de la SSR.
«Ce paquet avait assez d’autres 
raisons pour etre rejete, 
bonnes ou mauvaises, modere 
le vice-president de la Cofem 
François Besençon. Ce refus 
a d’ailleurs genere une infla-
tion formidable des dispositifs 
de soutien par les cantons ou 
les communes. Avec le risque, 
il faut le dire, d’un manque 
d’independance journalistique 
par rapport a l’tat.» D’ou  la 
condition posee par la Cofem 
que l’ensemble des soutiens 

soit octroye par un organisme 
independant, par exemple 
une fondation ou un conseil 
consultatif. Mark Schelker est 
d’avis qu’une decentralisation 
de l’attribution des aides dimi-
nuerait les risques d’influence. 
a Cofem est au contraire atta-
chee a une entite unique, pour 
la cohesion nationale.

Le problème non résolu  
des Gafa
Aide aux medias ou non, le 
probleme du financement 
de ces derniers subsiste. l se 
trouve qu’une partie impor-
tante de la manne publicitaire 
qui composait naguere leur 
revenu a glisse vers les Gafa. 
a possibilite de faire payer 
Google, Facebook et consorts 
pour les contenus mediatiques 
qu’ils distribuent, comme le 
demande une loi française de 
2019 sur le modele des droits 
voisins, n’est pas discutee dans 
le rapport de la Cofem.
«D’un point de vue strictement 
juridique, les droits voisins ne 
s’appliquent pas aux medias», 
explique François Besençon, 
par ailleurs administrateur de 
’Agefi. n effet, la loi sur les 
droits d’auteur ne mentionne 
cet instrument que dans le 
cadre d’œuvres musicales. 
«C’est l’un des arguments qui 
nous sont opposes, sourit le 
vice-president de la Cofem, 
mais nous estimons que par 
analogie, les droits voisins 
pourraient etre appliques aux 
medias, desavantages par rap-
port aux geants du web.»
n novembre 2021, la conseil-
lere federale Karin Keller-Sut-
ter plaidait deja pour une telle 
mesure, declarant en marge 

de la remise des Swiss Digi-
tal conomy Awards: «C’est 
un probleme que les contenus 
produits par les medias soient 
proposes sur des plateformes 
sans qu'elles les remunerent.» 
a Cofem devrait officiel-
lement prendre position sur 
ce dossier dans les semaines 
a venir. «C’est un vrai sujet, 
mais il ne faut pas oublier que 
nombre de medias reprennent 
des contenus des reseaux so-
ciaux», nuance Mark Schelker. 
e chantier principal demeure 
selon lui «la determination de 
conditions d’existence pour un 
marche concurrentiel des me-
dias, impossible sans reforme 
de la SSR».n

Aide à la presse: une révolution du système 
proposée par un groupe extraparlementaire

keystone

Commission. La Cofem – ici lors de la présentation de son rapport mardi – n’a «pas osé toucher à la SSR»,  

ce créateur de «concurrence déloyale avec les autres médias», déplore l’économiste Mark Schelker.

MÉDIAS. a Commission federale des medias (Cofem) plaide pour un soutien public respectant la neutralite technologique. ’economiste Mark Schelker nous livre ses reserves sur le projet.

Radios et TV régionales  
hérissées par le projet 

Les radios et télévisions régio-

nales ne goûtent guère les pro-

positions de réforme de la Co-

fem. Pour Telesuisse, ce modèle 

revient «à cimenter le rôle de 

la SSR», alors que les radios ro-

mandes demandent que le rôle 

de service public des émetteurs 

régionaux soit mieux reconnu.

Le projet s’apparente à une «at-

taque frontale», affirme dans un 

communiqué Telesuisse, l’Asso-

ciation des télévisions régionales 

suisses. Pour cette dernière, alors 

que la majorité des fonds conti-

nueront à être distribués à la SSR, 

la Cofem veut «expérimenter» 

dans les régions avec les quelque 

10 pour cent restants. Philippe 

Zahno, président des Radios Ré-

gionales Romandes, estime que 

la mise en place de ce système 

d’aide nécessitera un temps «ex-

traordinairement long». (ats)

Laure Wagner

ancee par la coalition n-
semble a gauche, l’initiative 
179, intitulee «Contre le virus 
des inegalites… Resistons! 
Supprimons les privileges fis-
caux des gros actionnaires», 
sera soumise a la votation 
populaire du canton de Ge-
neve le 12 mars prochain. 
lle veut mettre fin a l’abat-
tement de l’impot sur les di-
videndes, actuellement fixe a 
70%, pour le ramener a 100%. 
e texte vise les actionnaires 
qui detiennent plus de 10% 
des actions d’une societe: soit 
environ 1600 contribuables 

genevois qui perçoivent an-
nuellement des dividendes 
cumules de l’ordre de 1 mil-
liard de francs, selon les ini-
tiants. D’apres leurs calculs, 
cette reforme devrait rappor-
ter 150 millions de francs par 
annee aux collectivites pu-
bliques. 
A deux mois du scrutin, 
quatre partis politiques – le 
Centre, le PR, l’DC et le 
MCG – ont decide de se mo-
biliser avec la Chambre de 
commerce, d'industrie et des 
services de Geneve (CCG), 
la Federation des entreprises 
romandes (FR Geneve) et 
la Chambre genevoise immo-

biliere (CG) contre ce projet 
de loi. ls redoutent la perte 
d’attractivite fiscale du can-
ton qui exploite deja pres de 
34% de son potentiel de res-
sources, ce qui en fait le can-
ton le plus «vorace» de Suisse 
en impots, comme rappelle le 
depute PR Alexandre de Se-
narclens. n argument relaye 
par la deputee du Centre, Del-
phine Bachman, qui appelle a 
une «fiscalite raisonnable» et 
une gestion plus saine des fi-
nances publiques.
Autre critique adressee par le 
MCG: le texte ne cible pas les 
bonnes personnes. «e titre de 
cette initiative est un leurre», 

estime Philippe Morel. Selon 
lui, «les entrepreneurs,  qui 
detiennent des societes fami-
liales et qui y sont actifs su-
biront les effets nefastes de ce 
texte». 

Risque de départ  
des entrepreneurs
Ces entrepreneurs risquent 
de plus en plus de quitter le 
canton, redoute Michael An-
dersen, fiscaliste et membre 
de l'DC. Des craintes re-
layees egalement par les 
chefs d’entreprise, a l’instar 
d’sabelle Harsch, a la tete 
d’Henri Harsch. n etant 
a la fois actionnaire et sala-

riee de son entreprise, elle 
est soumise a une double 
imposition sur le benefice et 
sur les dividendes, a laquelle 
s’ajoute encore l’impot sur la 
fortune calcule a partir de la 
valeur estimee de son entre-
prise. «n doit tout calculer 
pour payer nos impots. Si la 
fiscalite continue d’augmen-
ter, je pourrais considerer de 
quitter le canton», confie-t-
elle. nvite de l’emission «Be 
to B» cette semaine, Claude 
Devillard, qui dirige l’en-
treprise Devillard, redoute 
egalement la delocalisation 
de sieges d’entreprise et le de-
part de personnes physiques. 

Contacte par telephone, Jean 
Batou, depute d’nsemble a 
gauche et mandataire du co-
mite de l’initiative 179, balaie 
ces arguments, rappelant que 
l’impot sur le benefice a ete 
baisse en 2020 de plus de 24% 
a 13,9% et que le volume total 
des fortunes de plus de 3 mil-
lions de francs a ete multiplie 
par trois en sept ans. «Geneve 
reste un hub pour les grandes 
fortunes et la Suisse est l’un 
des pays qui verse le plus de 
dividendes au monde. axer 
les dividendes permet de fa-
voriser l’economie reelle au 
detriment de l’economie de 
casino», assene-t-il.n

a droite genevoise se mobilise  
contre la perte d’attractivite du canton
FISCALITÉ. es partis politiques de droite et les milieux economiques genevois afchent un front uni contre l’initiative 179 qui vise a supprimer l’abattement de l’impot sur les dividendes.

ml
Texte surligné 

ml
Texte surligné 

ml
Texte surligné 

ml
Texte surligné 

file:///C:/Users/ml/Downloads/lAfARPMUkCFSCItvb6cbnB1tp23aIGTiixr3sdfH.pdf

